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La branche professionnelle déploie depuis plusieurs mois des mesures et outils visant à accompagner les entreprises en période de baisse d’activité cela afin de substituer, autant que possible, la mise en place de formation au chômage partiel. L’état accompagne également cet effort à travers différentes mesures telles que le FSE, le FNE ou l’EDEC.

Si « l’ingénierie » financière paraît parfois complexe, l’Adefim Bretagne vous accompagne et vous appuie, non seulement par la prise en charge financière de vos actions de formation, mais également dans l’analyse et le choix du meilleur dispositif.

Le Directeur de l’Adefim Bretagne 
Jean-Marc QUENTEL

Le rapport d’activité 2008 de l’OPCAIM vient d’être publié. 
Il est disponible ici.
www.adefim-bretagne.fr
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 Valider et certifier une formation interne 

Le groupe technique paritaire qualification de la Métallurgie a validé le principe du  « socle de compétences industrielles minimales » et des « parcours de formation ou d’intégration » tels que prévu par l’accord national du 7 mai 2009 relatif à des mesures urgentes en faveur de l’emploi dans la métallurgie. 

Le socle de compétences 

Il s’agit d’une reconnaissance des compétences de base délivrée par l’entreprise. La description de ce socle utilise l'ingénierie de construction et la présentation d'un CQPM, mais ce n'est pas un CQPM pour autant.  Le « socle de compétences » comprend 7 « capacités » qui doivent toute être validées par l’entreprise pour que l’acquisition du socle soit avérée.  A l’issue de cette reconnaissance, qui nécessitera le cas échéant une formation en amont, l’entreprise remet une attestation « socle de compétences ». La mise en place d’un socle de compétence ne nécessite aucune autre démarche.

Le Parcours de formation et le parcours d’intégration

La validation d’un parcours de formation d’entreprise implique un minium de 70 heures de formation (150 heures pour les parcours d’intégration dans le cadre d’un contrat de professionnalisation). La reconnaissance est validée par le groupe technique paritaire qualification de la métallurgie qui l’inscrira sur la liste 2. 

Si vous souhaitez faire valider un parcours de formation, nous vous invitons à contacter votre UIMM territoriale qui déposera le dossier auprès du Groupe Technique Paritaire.  Le dossier est constitué d’une lettre de demande d'inscription émanant de la chambre syndicale territoriale, de la description du parcours et de l’avis favorable du comité d'entreprise.

Financement de ces formations 
Les formations aboutissant à la reconnaissance d’un « socle de compétences industrielles minimales » ou la réalisation d’un « parcours de formation ou d’intégration » bénéficient jusqu’au 31/12/2009 d’une prise en charge exceptionnelle (80% des coûts pédagogiques + 50% des salaires).
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 Formation des dirigeants non salariés
L’OPCAIM finance exclusivement la formation des salariés des entreprises de la métallurgie, avec des financements spécifiques pour les entreprises de moins de 10 salariés et de 10 salariés et plus. 
Les dirigeants non salariés souhaitant une prise en charge de leurs formations doivent contacter l'AGEFICE. Pour bénéficier des services de l’AGEFICE, ces dirigeants doivent être inscrits à l'URSSAF ou au RSI en tant que travailleurs indépendants, ne pas être inscrits au Répertoire des Métiers et être enregistrés sous un code NAF dépendant de l'AGEFICE. Si le dirigeant est inscrit au répertoire des Métiers, le contact est alors le Fonds d’Assurance Formation de Bretagne (Tél. 02 99 65 32 00 – Courriel : faf-bretagne@wanadoo.fr).
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 Participation à la formation continue : modalités de décompte des effectifs
Le décret du 23 juin 2009 a fixé de nouvelles modalités de décompte des effectifs pour l’application des dispositions relatives à la participation des entreprises au financement de la formation professionnelle continue (de la même manière que pour le versement transport, l'exonération de la loi TEPA, la contribution Fnal, et l’exonération concernant les contrats d’apprentissage).

Le décompte s’effectue de la façon suivante :

- appréciation de l’effectif au 31 décembre en fonction de la moyenne au cours de l’année civile des effectifs déterminés chaque mois,

- pour la détermination des effectifs du mois, il est tenu compte des salariés titulaires d’un contrat de travail le dernier jour de chaque mois, y compris les salariés absents, 

Les mois au cours desquels aucun salarié n'est employé ne sont pas pris en compte.

NB : pour une entreprise créée en cours d’année, appréciation de l’effectif à la date de création.
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 DIF : 120 heures au compteur !
Au 31 décembre, tous les salariés embauchés en CDI avant le 1er janvier 2004 auront acquis 120 heures de DIF. L’Adefim Bretagne met à votre disposition différents outils vous facilitant le suivi et la mise en œuvre de ce dispositif et notamment

-          Un formulaire de demande pour les salariés

-          Des courriers types : accord / refus 

-          Fichier de suivi des heures DIF
-          Fichier de calcul de l’allocation 

NB : depuis l’accord professionnel du 7 mai, le DIF peut s’exécuter sur le temps de travail. Dans ce cadre, les mesures exceptionnelles de l’OPCAIM se cumulent avec la prise en charge « classique » du DIF. 
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 Le statut de salarié durant la formation

Le départ en formation dans le cadre du plan de formation est assimilé à une exécution normale du contrat de travail. Il y a donc maintien du lien de subordination avec l’employeur. Le salarié doit respecter les horaires de formation, son organisation et le règlement de l’organisme de formation. L’employeur est en droit de demander au salarié de réintégrer son poste de travail avant la fin de la formation. 

Les frais de formation restent à la charge de l’employeur (frais de stage, de matériel pédagogique, frais de transport et d’hébergement). Ce principe s’applique également pour les contrats de professionnalisation. Le salarié est considéré comme exécutant une mission professionnelle. Il bénéficie donc de la couverture maladie, accident du travail, des droits à congés et à la retraite et conserve sa mutuelle, même si la formation se déroule en dehors du temps de travail.
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